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Cependant, le terme «revenus» ne comprend pas les bénéfices imputables à un établissement
stable situé au Canada d'une société qui est un résident de la Suisse et qui ont été obtenus durant
une année pendant laquelle l'activité de la société n'était pas exercée principalement au Canada.

7. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 s'appliquent également aux revenus qu'un
résident de la Suisse tire d'une succession (estate) ou d'une fiducie (trust) qui est un résident du
Canada. Pour l'application du paragraphe 2 (b) de l'article 22, le terme «dividendes» comprend
lesdits revenus.

ARTICLE 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l'État contractant d'où ils proviennent
et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les intérêts en est le bénéficiaire
effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 p. 100 du montant brut de ces intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne
sont imposables que dans cet autre État dans la mesure où ces intérêts:

(a) sont des pénalisations pour paiement tardif; ou

(b) sont payés par rentreprise acheteuse à l'entreprise vendeuse en liaison avec la vente à
crédit d'un équipement ou de marchandises quelconques, sauf lorsque la vente a lieu
entre des entreprises associées au sens de l'article 9, paragraphe 1 (a) ou (b).

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

(a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État
s'ils sont payés sur une obligation, un billet ou autre titre semblable du gouvernement
dudit État contractant ou de l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales;

(b) les intérêts provenant de Suisse et payés à un résident du Canada ne sont imposables
qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit
consenti, garanti ou assuré par la Société pour l'expansion des exportations ou toute
institution désignée et acceptée par échange de lettres entre les autorités compétentes
des États contractants; ou

(c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de Suisse ne sont imposables
qu'en Suisse s'ils sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un
crédit consenti, garanti ou assuré en vertu des dispositions suisses régissant la garantie
contre les risaues à l'exportation ou par toute institution désignée et acceptée par


